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Tous les ans , du 15 janvier au 4 février, c'est-à- 

dire pendant vingt jours, les électeurs d'une 

commune sont admis à consulter les listes 

électorales de leur mairie respective. 

Ces feuilles sont à la disposition de chacun qui peut 

ainsi vérifier son inscription, y apporter une 

modification, demander, s'il y a lieu, de nouvelles 

inscriptions ou des radiations, examiner le 

mouvement de l'électorat communal copier les 

listes entièrement, s' il  veut s' atteler à ce long 

travail ; enfin, prendre des notes sur ce qui lu i  

parait intéressant à relever. Cette dernière 

considération nous a condui t  à rechercher l'état 

de la population électorale de Bonneval au point 

de vue des professions. C'est un genre 

d'enseignement q u i  n'a rien de classique, mais 

qui a néanmoins, le mérite de vous apprendre 

quelque chose. 

On arrive ainsi à se convaincre que notre  

commune, dans son ensemble, est p l utô t  agr icole 

qu' industrielle, commerçante qu' indépendante, 

rentière proprement dite que propriétaire. 

On fait aussi la ligne de démarcation entre le 

salariat et le patronat, entre le cultivateur libre et 

l'ouvrier agricole à gages. 

Enfin, on a quelques données sur le nombre des 

carrières libérales, sur les fonctionnaires, les 

employés d'administration, de commerce, etc ; 

sur les domestiques de ferme et de maison (sexe 

fort s'entend) ; sur le personnel du chemin de 

fer et du tramway. 

Les enfants de Bonneval en service militaire 

sont également inscrits comme électeurs, bien 

qu'ils ne votent pas. 

Pour terminer cette énumération, ajoutons 

qu'on peut constater, aux additions et 

retranchements, les décédés et les nouveaux 

arrivants. 

La profession qui tient la tête dans la 

statistique dont nous nous occupons est celle 

des journaliers, qui sont au nombre de 115. 

Viennent ensuite, suivant de près, celle des 

charretiers avec 78 représentants, et celle des 

cultivateurs libres, avec 76. il y a comme on voit 

équivalence. 

Les maçons, patrons et ouvriers, sont au 

nombre de 44 ; les militaires se chiffrent par 

34, et les jardiniers par 36. 

Nous notons 44 propriétaires et 41 rentiers, 

chiffre relativement considérable, qui semble 

Le messager du 01 février 1903 

Tribune libre  
Les Professions à Bonneval 

(Pop : 1901 - 3.954 ) 
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indiquer que Bonneval est plutôt une commune 

riche que pauvre. 

Les employés de chemin de fer et de tramway 

accusent le chiffre de 21 ceux d'administration, clercs 

de notaire, celui de 15 

 
ceux de commerce 10 
 
les fonctionnaires 12  
 
les facteurs 9 
 
les cantonniers 6  
 
les tailleurs de pierre 7 
 
les gardiens de l'asile et autres 19. 
 
les industriels, patrons et ouvriers, donnent les 
résultat suivants : 

Entrepreneurs 4 
 

Charrons 13 
 

menuisiers,9 
 

charpentiers,7 
 

peintres,11 

 
bourreliers,9 

 
serruriers,9 

 
plâtriers,4 

 

couvreurs,16 
 

maréchaux,8 
 

cordonniers,9 
 

mécaniciens,8 
 

 
tonneliers,5 

 
vanniers, 5 

 
tailleurs d'habits, 3 

 
sabotiers, 9 ; 

 
sommeliers, 2 

 
terrassiers,2; 

 
tourneurs, 3 

 
scieurs de long, 4 

 
chaudronniers, 4 

 
marbriers, 3 

 
cordiers, 3 

 
ferblantiers, 4 

 
horlogers, 3 

 
tanneurs, 2. 
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Le commerce, patrons et employés, est représenté 
par : 

13 épiciers 

 
4 quincailliers 

 
10 charcutiers 

 

7 bouchers 
 

5 marchands de tissus 
 

7 boulangers 
 

2 pâtissiers 
 

11 aubergistes ou restaurateurs 
 

9 cabaretiers 
 

5 cafetiers 
 

5 perruquiers 
 

3 marchands de bois 

 
5 marchands de vin en gros 

 
5 marchands de bestiaux 

 
2 marchands de chevaux 

 
3 merciers. 
 

 
 
Nous inscrivons au hasard : 

9 bergers,  5 laitiers,  4 domestiques, 9 

meuniers, 6 grainetiers, 3 vachers, 9 calvaniers. 

Aux carrières libérales nous trouvons : 
5 médecins 
 
2 pharmaciens 
 
4 professeurs 
géomètres 
 
3 notaires 
 
2 receveurs de rentes 
 
3 retraités 
 
2 prêtres 
 
1 organiste 
 
1 huissier 
 
1 avocat 
 
1 agent d'assurance 
 
1 vétérinaire 
 
1 agent de charbonnages 
 
1 imprimeur. 

 
Copions, en terminant, toujours au hasard de la 

plume, ce qui nous a primitivement échappé : 

2 marchands de marée, 2 chaufourniers, 1 

marchand de matériaux, 1 infirmier, 1 

briquetier, 2 matelassiers, 1 équarrisseur, 2 
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tapissiers, 1 tondeur, 2 chiffonniers, 1 armurier, 1 apiculteur, 1 teinturier, 1 forgeron, 1 blanchisseur, 1 

batteur, 1 paveur, 1 marchand de fers, 1 livreur, 1 chef de chantier, 1 marchand de peaux etc, etc.... 

 

Il faut comprendre que cette statistique ne concerne que les 

électeurs ; les femmes et les mineurs qui ont, ou non, des 

professions, n'y figurent naturellement pas. 

Nous nous arrêtons sur cette observation. 
 
Il se pourrait que nous ayons plus tard l'occasion de compulser plus 

amplement nos renseignements et d'y puiser des déductions de nature 

diverse. 

Aujourd'hui, nous avions voulu seulement, par ce relevé sommaire, 

donner à nos lecteurs un élément de documentation, sur laquelle toutes les suppositions sont permises ; 

bien qu'elle n'ait aujourd'hui,  pour nous, que celle d'une pure curiosité. 
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La cotisation annuelle est de 13 €  
Votre participation est très importante pour la bonne marche de notre association,  

c’est la partie la plus importante de notre budget ! 
Vous pouvez la régler par chèque à l’ordre des Amis de Bonneval   : 

le déposer dans la boite aux lettres des Amis de Bonneval, au 28 rue de la Grève.  
• ou l’adresser par la Poste :  Les Amis de Bonneval,  28 rue de la Grève - 28800 BONNEVAL. 

Pour nous contacter :   http://lesamisdebonneval.free.fr   
Email : lesamisdebonneval@free.fr - Téléphone : 09 52 64 10 98 

Permanence : le samedi après-midi de 15 à 17 h.  


